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ARRETE N° 2018-I1-989 

OBJET: Installations classées pour la protection de l’environnement 

Société Sanofi Aventis Recherche & Développement - Commune de MONTPELLIER 

Le Préfet de l’Hérault, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Vu le titre Ier du livre V du Code de l’Environnement relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-1-1199 du 07 mai 2009, 

Vu le récépissé de mise à jour n°16-015 du 21 avril 2016, 

Vu le dossier de porter à connaissance, déposé le 11 décembre 2015, relatif à la mise à jour administrative 
du site, 

Vu le courrier du 12 juillet 2017, transmis par l’exploitant, relatif au démantèlement du bâtiment Pilote DI 
50 et à la mise à jour du classement des installations, 

CONSIDÉRANT que les modifications apportées aux installations et aux conditions d’exploitation doivent 
être prises en compte par arrêté préfectoral, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations, 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société Sanofi Aventis Recherche & Développement, dont le siège social est situé 1 Avenue Pierre 

Brossolette 91385 CHILLY MAZARIN Cedex, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté, à poursuivre l’exploitation, sur le territoire de la commune de Montpellier, au 371 Rue du 

Professeur Blayac 34184 MONTPELLIER Cedex 04, des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2009-1-1199 du 07 mai 2009 et le récépissé de mise à jour n°16- 

015 du 21 avril 2016 sont abrogés et remplacés par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

ARTICLE 1.1.4. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par Le présent arrêté 

préfectoral d'autorisation.



ARTICLE 1.1.5. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

ENREGISTREMENT 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 

celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  
  

  

  

  

    

a Volume 

Rubrique |Alinéa | Libellé de la rubrique (activité) LD QUE : de DACAIAEON Heu di autorisé 
D(1) |Pinstallation sur le site critère (2) 

2120 1 Chiens (établissements d'élevage, vente,|A-1 32 animaux Bâtiment 32 

transit, garde, fourrières, etc., de) à l’exclu- central animaux 

sion des établissements de soins et de toilet-| À - 1 Nombre 

tage et des rassemblements occasionnels tels . un d’animaux 
foi Lu dé . 118 animaux Bâtiment > 50 118 

que foires, expositions et démonstrations ca- toxicologie ana 

nines 

1. Plus de 50 animaux 

2915 1-a Chauffage (procédés de) utilisant comme|A-1 Double 

fluide caloporteur des corps organiques enveloppe . des 

combustibles : FéRDIeUrS Kilolab Bâtiment 
Ro chauffée par une| . 

1. Lorsque la température d'utilisation est hüile dont Pilote/Kilolab |Q tot > 1 1200 L 

égale ou supérieure au point éclair des fluides, PE < Température | (Kilolab 000 litres 

si la quantité totale de fluides présente dans de chauffe uniquement) 

l'installation (mesurée à 25 °C) est : a) supé- Quantité huile = 

rieure à 1 000 litres 1200 litres 
1510 3 Entrepôts couverts (stockage de matières ou | DC 

produits combustibles en quantité 

supérieure à 500 tonnes dans des), à 

l'exception des dépôts utilisés au stockage 

de catégories de matières, produits ou Magasin de 
‘ matières ss 

substances relevant, par ailleurs, de la : Bâtiment 
2 . combustibles 5 000 < V 

présente nomenclature, des bâtiments Produits pour 
destiné lusi + nr {m) < 50/25 000 m3 
este exclusivement au remisage des Volume = 25 000 | Investigations 000 

véhicules à moteur et de leur remorque, des mé Cliniques 

établissements recevant du public et des 

entrepôts frigorifiques 

Le volume des entrepôts étant : 

3. Supérieur ou égal à 5 000 m? mais inférieur 

à 50 000 m° 
2910 A-2 Combustion à l'exclusion des installations | DC 4 chaudières eau 2 <P (MW) 15,626 

visées par rubriques 2770 et 2771 pnude :4x3 600 | Bâtiment <20 MW 

Utilités Est ï ; Ptotale= 14400 | 
A. Lorsque l'installation consomme exclusive- wW 

ment, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des 

gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, machine de 

du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse cogénération 

telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) Ptherm=1226kW 

de la définition de biomasse, des produits 

connexes de scierie issus du b (v) de la défini- | DC 4 groupes |A proximité |2 < P (MW)]|7,74 MW 

électrogènes en <20     tion de biomasse ou lorsque la biomasse est is-           
  

 



  

Volume 

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique |Alinéa | Libellé de la rubrique (activité) AE Nature : we Lotlsation seu du autorisé 
D(1) |linstallation sur le site critère @ 

sue de déchets au sens de l’article L. 541-4-3 secours de 1 935|du poste de 

du code de l’environnement, à l'exclusion des KW chacun livraison EDF 

installations visées par d'autres rubriques de la Blayac 

nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou au traite- 

ment, en mélange avec les gaz de combustion, 

des matières entrantes, si la puissance ther- DC 2 . BToupes À proximité|2 < P (MW) |3,87 MW 

mique nominale de l'installation est : électrogènes en|qu poste de|<20 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 secours de 1 935 jivraison EDF ni > kW chacun 
MW Pilory 

4110 2-b Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au | DC 

moins des voies d'exposition, à l'exclusion 

de l'uranium et ses composés 

2. Substances et mélanges liquides 100 kg gts us se en| 0 ke 

La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure 

à 250 kg 
4802 2-a Gaz à effet de serre fluorés visés par le] DC Les quantités (en 

règlement (CE) n°842/2006 ou substances kg) présentes sur 

qui appauvrissent la couche d'ozone visées Glenn de 

par le règlement (CE) n°1005/2009 en exploitation 

(fabrication, emploi, stockage) sont : 

2. Emploi dans des équipements clos en R22=0 

exploitation R134A= 4631,6 Site Q cumulée|8334,511 

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y R407C=1162,65 2300 kg kg 
: 3 RE R410A=1777,961 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire R4O4A = 691,9 

supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de R449A-34.4 

fluide susceptible d'être présente dans R507 = 36 

l'installation étant supérieure ou égale à 300 
kg Quantité totale = 

8334511 kg 

1450 2 Solides inflammables (stockage ou emploi| D Quantité 

de) susceptible d’être 

La quantité susceptible d'être présente dans présente au | Magasin S0kg<Q<| 64 kg 
l'installation étant : VS GE | GBA LE 

a à & Érbrnt à magasin central : 
2. Supérieure à 50 kg maïs inférieure à 1 t 264 kg 

4130 2-b Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies|D 

d'exposition par inhalation 

2. Substances et mélanges liquides 1< Q (0 < 

La quantité totale susceptible d'être présente 1,6t Site 10. 1,6t 

dans l'installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 

10t 

4140 1-b Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie|D 

d'exposition orale (H301) dans le cas où ni 

la classification de toxicité aiguë par 

inhalation ni la classification de toxicité St Site E Q (D < St     aiguë par voie cutanée ne peuvent être 

établies, par exemple en raison de l'absence 

de données de toxicité par inhalation et par           
  

 



  

Rubrique |Alinéa | Libellé de la rubrique (activité) D (1) 

Volume 

autorisé 

@) 

A, DC, | Nature de Localisation |Seuil du 

l'installation sur le site critère 
  

voie cutanée concluantes 

1. Substances et mélanges solides 

La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 

50t 
  

4420 

4733 

  

2 Peroxydes organiques type A ou type B D 

La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 1 kg mais inférieure à 

50 kg 
2 Cancérogènes spécifiques suivants ou les|D 

mélanges contenant les  cancérogènes 

3 kg 1kg<Q< 
Site 50 kg 

suivants en concentration supérieure à 5 % 

en poids : 4-aminobiphényle et/ou ses sels, 

benzotrichlorure, benzidine et/ou ses sels, 

oxyde de bis-(chlorométhyle), oxyde de 

chlorométhyle et de méthyle,  1,2- 

dibromoéthane, sulfate de diéthyle, sulfate 

de diméthyle, chlorure de 1 < Q(kg) < 
200 k, i 

diméthylcarbamoyle, 1,2-dibromo-3- £ Site 400 200 kg 

chloropropane, 1,2-diméthylhydrazine, 

diméthylnitrosamine, triamide 

hexaméthylphosphorique, hydrazine, 2 

naphthylamine et/ou ses sels, 4 

nitrodiphényle et 1,3-propanesulfone 

La quantité susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 2. Supérieure ou égale à 1 

kg mais inférieure à 400 kg               
  

(1) : A (Autorisation) ou DC ( Déclaration avec Contrôle Périodique) ou D (Déclaration) 

(2) : Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations exploitées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 
  

  
Montpellier Section TV : n°23, 25, 31 à 33, 40, 51, 72 et 74 

Section TW : n°4, 5, 17A à 17D, 17Z, 19 et 20 

Section TX : n°3 à 13, 15 à 17, 20 à 26, 31, 39, 40 et 45   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur un plan de situation 

de l'établissement tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

1) Le bâtiment central, d’une surface au sol d’environ 7 700 m°?, se compose de quatre ailes disposées en 

étoile et réunies par un noyau central. Le noyau central regroupe essentiellement des activités 

  
 



administratives. Le reste du bâtiment est dédié aux activités de Recherche et Développement et notamment 

des activités d’analyses biologiques, microbiologiques et physicochimiques, de laboratoires de chimie et de 
biologie. 

2) Le bâtiment Toxicologie pour l’évaluation de la sécurité du médicament (TOX) d’une surface au sol 

d’environ 3 800 m°?, est destiné aux études toxicologiques sur la sécurité des molécules développées par 

SARD : études réglementaires de toxicologie générale, de reproduction et de cancérogénèse … 

Ce bâtiment est composé de : 

* les animaleries contenant des rongeurs, des chiens (environ 150 répartis entre le bâtiment central et 

le bâtiment Toxicologie) et de la faune sauvage (400 singes maximum répartis entre le bâtiment 

central et le bâtiment Toxicologie), 

°__ leurs installations annexes (quai de livraison, stockage des aliments et des litières, laveries), 

°__ les archives de pathologie, 

° bureaux, 

°__ laboratoires, 

* un local technique regroupant les centrales de conditionnement de l’air. 

3) Le Bâtiment de Laboratoire Préclinique (BLP), d'une surface au sol d’environ 4 000 m2 abrite les 

activités de recherche Préclinique (activités chimiques, analytiques, galéniques et biologiques). 

Il est organisé autour d'un corps central, regroupant les bureaux et l'activité administrative, et séparant deux 

ailes abritant chacune des activités de laboratoires aux niveaux 1 et 2 (activités biologiques : métabolisme et 

pharmacocinétique, activités analytiques, activités galéniques, activités chimiques). Le niveau O0 est réservé 

aux infrastructures techniques et logistiques du bâtiment. 

Les plateaux de laboratoires sont desservis par des circulations périmétriques. 

Une galerie technique centrale est réservée aux équipes de maintenance qui peuvent intervenir sans entrer 
dans les laboratoires. 

4) Le bâtiment Unité Lots Cliniques (ULC), d’une surface au sol d’environ 5 120 m?, est conçu pour 

fabriquer des médicaments pour études cliniques à l’échelon mondial, et développer des produits et 

procédés qui répondent à la stratégie industrielle internationale de Sanofi. 
Ce bâtiment est composé : 

° des locaux de réception, d’entreposage et d’expédition de matières premières, de produits vracs 
ainsi que des produits conditionnés, 

°__ d’une zone de production proprement dite comprenant des ateliers de mise en forme 
galénique (formes orales sèches et liquides, formes injectables.….) 

+ des zones dédiées à l’activité tertiaire. 

5) Le bâtiment Produits pour Investigations Cliniques (PIC) comporte un magasin de 1500 m?, des zones de 

réception, production et d’expédition, des bureaux et des locaux techniques. 

6) Le bâtiment Développement (DEV), d’une surface au sol de 3200 m2, est destiné à accueillir des activités 
administratives. Il comprend : 

+ des locaux techniques et de maintenance du bâtiment (local pompes à chaleur, local transformateur, 
local TGBT) 

°__ des locaux d’archives et des salles de consultation 

+ des locaux du personnel d’entretien 

+ des locaux pour les activités tertiaires. 

7) Le magasin central, d’une surface au sol d’environ 2 300 m°, est conçu pour assurer la majorité des 

réceptions et des expéditions (hors PIC) du centre de recherche. Il abrite dans des cellules séparées par des 

murs coupe-feu des solvants en petits contenants et en fûts de 200 litres, des réactifs et des produits 

consommables (produits d’entretien, produits de bureaux,emballages, petits matériels de laboratoire). 

8) Le bâtiment Utilités Est, d’une surface au sol d’environ 1300 m?, contient les équipements nécessaires au 

fonctionnement des bâtiments BLP, du magasin central, du bâtiment central et du bâtiment Pilote/Kilolab. 

Il regroupe :



° 4 chaudières eau chaude 

° un poste de détente secondaire de gaz 
° 2 transformateurs TGBT ( dont une en secours) pour desservir le bassin d’homogénéisation 

° un local courant faible ( détection incendie, centrale anti-intrusion.….) 

° 3 compresseurs d’air 

+ des équipements sprinklers. 

A proximité du bâtiment Utilités Est, se trouve une cuve d’azote liquide (50 m°) pour l’alimentation du site. 

9) Le bâtiment Pilote/Kilolab et son parc à solvant 

Le bâtiment Pilote/Kilolab, d’une surface d’environ 670 m°, est principalement consacré à la synthèse des 

principes actifs destinés à la réalisation des tests effectués en toxicologie et à la formulation galénique pour 

les lots cliniques. 

Les activités du bâtiment Pilote/Kilolab n’ont pas pour vocation la fabrication en quantité industrielle de 

produits pharmaceutiques. 

Le bâtiment Pilote/Kilolab comprend : 
+ sur la moitié de l’emprise au sol et sur toute la hauteur du bâtiment, un hall contenant un atelier 

Pilote équipé d’une série de réacteurs 

° sur l’autre moitié de l’emprise : 

- au rez-de-chaussée, des locaux annexes liés à l’activité de l’atelier Pilote, 

- au premier étage, des locaux destinés aux activités de laboratoire permettant notamment la mise au 

point et le développement des procédés (les laboratoires Kilolab et « Assistance Pilote "). 

Le parc à solvant du Pilote/Kilolab est situé au Sud du bâtiment Pilote/Kiloab et il abrite principalement les 

solvants usés générés par les activités du Pilote/Kilolab ainsi que les autres entités du site. Des Déchets 

Industriels Dangereux du site y sont également stockés (emballages souillés de solvant). 

10) La station de collecte des eaux usées qui a pour fonction principale de recevoir tous les effluents (eaux 

usées, eaux vannes) produits sur le site. L'installation se situe à proximité de la rue du Pilory au Sud du site, 

en contre bas, afin de permettre un écoulement gravitaire des effluents en provenance des bâtiments. 

La station est équipée : 

° d’un puisard de relevage d’une capacité tampon de 75 m° 

+ d’un dégrilleur permettant une filtration des objets de grosse dimension, 

° d’un bassin d’homogénéisation de 700 m° by-passé afin de limiter la stagnation des eaux usées sur 

site. 

11) La plateforme de regroupement des déchets comprend : 

° un local d'exploitation comprenant un bureau, un laboratoire d’analyse des effluents ainsi qu’un 

local vestiaire et sanitaire, 
° une aire imperméabilisée pour le stockage des bennes ou caisses/palettes de déchets et des palettes 

usagées, 
+ des locaux de stockage de Déchets Industriels Dangereux (DID) (Déchets solides dangereux, 

produits chimiques de laboratoire en quantité inférieure à 5 litres, déchets radioactifs, produits 

pharmaceutiques) et de magasins de stockage des conditionnements vides. Les solvants usés 

conditionnées en petits contenants de 10 à 20 litres (solvants organiques non chlorés et phases 

aqueuses) sont regroupés dans un local dédié en vue d’une opération de regroupement 

(reconditionnement en fût de 400 à 1000 litres). 
Les autres DID (solvants usés, produits chimiques en quantité supérieure à 5 litres, ..) sont regroupés et 

stockés au niveau du parc à solvant (cf 9) bâtiment Pilote/Kilolab et son parc à solvant). 

12) Le bâtiment informatique, d’une surface au sol d’environ 1725 m°, a pour vocation l’accueil d’activités 

tertiaires.



13) Le bâtiment technique, d’un surface au sol d’environ 2400 m°?, est destiné à une partie des fonctions 

support du site. Il comprend des bureaux, des salles de réunion ainsi que des ateliers. 

14) Le restaurant d’entreprise est implanté sur un seul niveau sur une surface d’environ 2000 m°? et il permet 
d’accueillir jusqu’à 1200 couverts. Ce bâtiment abrite également les locaux médico-sociaux. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable des 
installations. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant.



ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt 

trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

Pexploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

°_ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

+ __ des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

°__ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

° la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L 511-1 et qu’il permette l’usage futur déterminé conformément aux articles R 512- 

39-2 et 3 du Code de l’Environnement. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

° des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression 

+ des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 1.6.1. DÉTENTION DE FAUNE SAUVAGE 

La présente autorisation vaut autorisation d’ouverture au titre des articles L.412-1 et L. 413-3 du Code de 

PEnvironnement relatif aux établissements détenant des animaux d’espèces non domestiques : 400 singes 

(babouins, macaques…) issus d’élevages. 

CHAPITRE 1.7 CONFORMITÉ AU PRÉSENT ARRÊTÉ 

L'exploitant doit s’assurer de la conformité des aménagements, équipements et procédures, avec les 

dispositions du présent arrêté. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la



protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de 

l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments et éléments du patrimoine q 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en condition d’exploitation normale, en période de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. RONGEURS -— INSECTES 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs et 

de façon générale tout développement biologique anormal. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. DÉBROUSSAILLEMENT 

Le débroussaillement est réalisé aux abords des constructions sur une distance de 100 m ainsi que des voies 

privées sur une profondeur de 15 m de part et d’autre de la voie. 

Les opérations de débroussaillement et de maintien dans cet état sont accomplies avant le 15 avril. Les 

produits issus du débroussaillement sont évacués avant cette date. 

ARTICLE 2.3.3. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
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envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 

en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ces documents sont tenus en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le 

site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 

canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible 

et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.3.1. ANIMALERIES 

Il en est de même pour la ventilation des animaleries qui doit être traitée, si nécessaire, afin d'éviter 

l'émission de gaz odorants susceptibles d’incommoder le voisinage. 
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Toutes précautions utiles seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par les odeurs. À cet 

effet, les litières seront renouvelées aussi souvent qu’il est nécessaire. Les excrétas, leurs supports et les 

déchets solides non traités en station de pré traitement sont enlevés régulièrement et sont portés au moyen 

de véhicules étanches et clos dans des installations autorisées. Le nettoyage, la désinfection et 

désodorisation des locaux et cages où se trouvent les animaux sont faits aussi souvent que nécessaire. 

L’ensemble des animaleries est en permanence maintenu en parfait état de propreté. 

Il peut être demandé par l’Administration des mesures olfactométriques ou chimiques aux frais de 

l'exploitant, si nécessaire. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs 

de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 

dépasser 100 m3/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des installations classées. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  
  

      

35 Consommation maximale | Débit maximal 
Origine de la ressource — = 
| annuelle EL Horaire Journalier 

Nappe phréatique _|/ 15 m°h 1150 m°/j 
[Réseau public [300000 m° [1 _ 1000 m°/j ne 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3. PRÉLÈVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
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Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la 

consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code 

de la Santé Publique (article R. 1321 et suivants). Ils ne pourront pas être utilisés pour l’usage prévu 

préalablement à l’obtention de cette autorisation. 

ARTICLE 4.1.3.1 CRITÈRES D’'IMPLANTATION ET PROTECTION DE L’OUVRAGE 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une 

source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 

épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage.…..). 

Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées 

ou d’hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de 

toute source de pollution. 

ARTICLE 4.1.3.2 RÉALISATION ET ÉQUIPEMENT D'UN NOUVEL OUVRAGE 

Lors de la réalisation de nouveaux forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour 

prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des 

installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau 

du terrain naturel. Elle se fera par injection par Le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 

m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra 

être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne 

cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au 

moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par 

la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2 minimum centrée sur 

Pouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 

forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et 

s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 

d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 

raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied 

interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 

niveaux. 

ARTICLE 4.1.3.3 ABANDON PROVISOIRE OU DÉFINITIF DE L'OUVRAGE 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de 

transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans 

les formations aquifères. 

En cas d’abandon provisoire ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 

pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

13



En cas d’abandon définitif, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 

de sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera 

cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 

ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.4.1. PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPÉCIFIQUES 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 4.2.4.2. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux pluviales provenant des toitures et du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées (EP) ; 

- les eaux industrielles : eaux de refroidissement, eaux de lavage (ED); 

- les eaux usées d'origine domestique, eaux vannes dirigées vers le réseau eaux usées (EU). 

Le rejet d’eaux, autres que sanitaires et eaux de lavage du bâtiment (à l’exclusion des réacteurs et des 

matériels), issues du Pilote Chimie et des laboratoires est interdit. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. 

Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de 

l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 

hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 
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Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié| N°1 à 8: exutoire «eaux | N°9 « eaux usées » 

par le présent arrêté pluviales » 

Nature des effluents EP EU + EI 

Débit maximal journalier (m°/j) / 1000 
Débit maximum horaire( m°/h) / 70 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Milieu naturel 

Séparateurs d'hydrocarbures 
Réseau eaux usées 

Station de lissage 
Milieu naturel récepteur ou Station de Station d'épuration urbaine de 

4 à La Mosson : 
traitement collective Montpellier « Maera » 

L Arrêté an 
Conditions de raccordement / TIM de eyersenuent       Convention de raccordement 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

ARTICLE 4.3.6.1. CONCEPTION 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.3.6.2. AMÉNAGEMENT DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

8 de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
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- Température : <30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 43.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Notamment, avant rejet à l’égout public, et sans préjudice de la convention de déversement, le cas échéant, 

il est procédé à un prétraitement des effluents issus des animaleries, en vue d’opérer la séparation des 

solvants, graisses et autres produits non miscibles, ainsi que la séparation des composés solubles 

susceptibles de provoquer après rejet, des nuisances de nature quelconque. 

L’effluent doit être rigoureusement débarrassé de toute substance susceptible de porter atteinte à la vie sous 

quelque forme qu’elle soit, dans la mesure où celle-ci n’est pas rapidement biodégradable et où ses produits 

de transformation sont eux-mêmes dangereux. 

Il est procédé à la captation et à la dénaturation de ces produits de préférence dans les laboratoires même où 

ils trouvent leur origine. 

ARTICLE 43.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 

UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires en station d’épuration collective, les 

valeurs limites définies par la convention de déversement établie avec Montpellier Méditerranée Métropole. 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 

vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies à l’article 4.3.7. et les valeurs limites 

d'émission ci-après (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) : 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations 
instantanées (mg/l) 

MEST 30 

DBO; 40 

DCO 120 

Hydrocarbures 5 

totaux         

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu naturel récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration fixées à l'article 4.3.10 ci-dessus. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur (réseau public 

d’assainissement collectif de Montpellier Méditerranée Métropole). 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 

code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 

de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 

code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 

d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne 

sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

Particle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 

à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition 

de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l'établissement 

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des 

installations classées. 
L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations 

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en 

particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site. 
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Atticle 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, 

et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant 
par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 

L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment: 

- qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 

l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

- qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

- qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient 

lanalyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L’exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à 

Pautorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du 

règlement 1907/2006. L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.23. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du 

règlement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois 
après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son 

utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation 

soumise à l’ Agence européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 

Pexploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de 
gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées 

pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
Penvironnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 

substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 
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Pour les substances et produits identifiés, exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur 

les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection 

de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels 

que définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection. 

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service 

de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 

1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.12. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 

utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
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L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

la Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour 

période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 45 dB(A) 
    5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissiblé 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de 

ces locaux 

° les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 

sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 

ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 

  

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 
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ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques ; q 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts P q 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. Les zones à 

risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 

seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à 

la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.13. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence 

ARTICLE 8.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 INFRASTRUCTURES DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.23.1. ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour lPaccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

Pinstallation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 
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ARTICLE 8.2.3.2. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* largeur de la bande de roulement (bandes réservées au stationnement exclues) : 
- 3,00 m (sens unique), 

- 6,00 m (double sens ou voie en impasse) 
- 7,00 m (section de la voie comportant une partie en voie-échelles afin de permettre le passage de 
front ou le croisement d’un engin de secours avec l'échelle aérienne en station) 

* rayon intérieur de giration : 11 m 
+ sur-largeur extérieure : S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m (S et R exprimés en m) 
° hauteur libre : 3,50 m 

* pente inférieure à 15% 

° force portante suffisante pour un véhicule de 160 kilo-Newtons avec un maximum de 90 kilo- 
Newtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 m au minimum 

* résistance au poinçonnement : 80 N/cm2 sur une surface de 0,2 m°. 

ARTICLE 8.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- de réserves d'eau constituées au minimum de 2 cuves de 10 m° situées dans des installations de surpression 
(bâtiment central et bâtiment de toxicologie), de deux cuves de 550 m° chacune à proximité du bâtiment 
utilités Est et d’une cuve de 350 m° située à proximité du bâtiment Toxicologie. Ces réserves sont à 
réalimentation par le réseau d’eau de ville garantie pour une période de 2 heures en toute circonstance, 
- un réseau fixe d'eau incendie maillé, bouclé et protégé contre le gel. Ce dernier est alimenté par le réseau 
ville côté rue du Pilory et aussi du côté rue du Pr. Blayac ; ce réseau comprend au moins des prises d'eau 
munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d’incendie et de secours. 
L’exploitant s’assure que le réseau de distribution de l’eau en mesure d’assurer aux poteaux d’incendie un 
débit minimum de 60 m°/h pendant une durée minimale de 2 heures sous une pression de 1 bar. Il doit 
permettre l'alimentation en simultané de 2 poteaux d'incendie. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est 
périodiquement contrôlé ; 

- de 14 poteaux d’incendie de diamètre 100 mm (débit de 60 m°/h unitaire) répartis sur le site et positionnés 
en accord avec le Chef du Centre des Sapeurs Pompiers de Montpellier et adaptés aux moyens 
d'intervention des services d’incendie et de secours. Une attestation de conformité délivrée par l'installateur 
est transmise au Chef du Centre de Secours des Sapeurs-pompiers de Montpellier ; 
- des réserves en émulseurs adaptés aux produits présents sur le site ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie de l’aile PH du bâtiment central ainsi qu’une 
partie du CE, du BLP, du PIC, du bâtiment Utilités Est, du magasin central et du Pilote/Kiloab, et du 
bâtiment Toxicologie (niveau 0) ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles. 
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Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 

référentiels en vigueur. 

ARTICLE 8.2.6. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 

modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 

dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail 

relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 8.1.1. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française NF EN 62305-3 ou à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
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L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification complète tous les 2 ans par 
un organisme compétent . 

Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre. Après chacune des vérifications, 
l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus 
haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, 

et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 
Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée en raison des conséquences 
d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 

de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations 

classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
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L’étanchéité des réservoirs associés est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 

technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 

autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

ARTICLE 8.4.2 BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D’ORAGE 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à deux bassins de 

confinement étanches aux produits collectés et d'une capacité de : 

- 1500 m° (se déversant dans un bassin de 14 500 m° non étanche) 
= 6100 m° avant rejet vers le milieu naturel. 

La vidange suit les principes imposés par l’article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 

polluées. Ces bassins sont raccordés pour traitement à l’exutoire à des séparateurs d’hydrocarbures. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Des mesures structurelles sont mises en place afin de permettre à une personne ayant fait une chute dans un 

bassin d’en sortir. 

Les bords des bassins présentant un risque de chute sont protégés par une glissière ou une barrière. Une 

signalétique est posée pour informer de la présence et la fonction du bassin, ainsi que l'interdiction d’accès 

en cas d'événements pluvieux. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. Les personnes étrangères à 

l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX 
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Dans les parties de l'installation recensées comme locaux à risque, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » (pour une 
intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une 
intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

*__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

* l'interdiction de tout brûlage à l’air libre : 

*__ l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour lemploi et le stockage de produits incompatibles ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

*__ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 

*__ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc, 

*__ lobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
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ARTICLE 8.1.2. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 

travail à tout moment en sécurité. 

ARTICLE 8.1.2.1. PLAN D'OPÉRATION INTERNE 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il informe les autorités publiques 

afin que puisse être mis en œuvre, à l'extérieur du centre de recherche, les mesures urgentes de protection 

des populations et de l'environnement. 

Le P.O.IL. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la 

mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les 

moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans l'étude de 

dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 1 heure dans le cas 

général de délai d'acheminement. 

Le P.O.I. prendra en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où 

elles sont présentes. Il devra prévoir l’organisation et les moyens destinés à faire face aux risques 

d’exposition interne et externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d’être 

menacées. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 

poste de commandement. 

L'exploitant doit mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir l'organisation de tests 

périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, la formation du personnel 

intervenant et la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), est consulté par l'industriel sur la 

teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le P.O.L. est remis à jour à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute 

nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen 

préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. Le S.D.LS est 

informé de tous les exercices internes mettant en œuvre les moyens de secours internes et externes pour 

éventuelle participation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RUBRIQUES 
SOUMISES A DÉCLARATION AVEC CONTRÔLE PERIODIQUE 

Les installations soumises à déclaration avec contrôle périodique relevant des rubriques 1510-3, 2910-A-2, 
4110-2-B et 4802-2-A sont régies par les arrêtés ministériels types qui leur sont applicables, dès lors qu'ils 
existent et que leurs prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. Ils sont 
applicables au bénéfice des droits acquis (cas des installations existantes). 

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RUBRIQUES 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les installations soumises à déclaration relevant des rubriques 1450-2, 4130-2-B, 4140-1-B, 4420-2 et 
4733-2 sont régies par les arrêtés ministériels types qui leur sont applicables, dès lors qu’ils existent et que 
leurs prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. Ils sont applicables au 
bénéfice des droits acquis (cas des installations existantes). 

CHAPITRE 9.3 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUES AUX ZONES DE 
RISQUE BIOLOGIQUE 

ARTICLE 9.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations doivent être conçues et aménagées de façon à maintenir au plus faible niveau possible 
lexposition des lieux de travail et de l’environnement à tout agent biologique. Les mesures de confinement 
appliquées tiennent compte de la classification des agents biologiques utilisés. 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, et, en particulier, de l’arrêté du 16 juillet 2007 fixant les 
mesures techniques de prévention, notamment de confinement, à mettre en œuvre dans les industries et les 
laboratoires de recherche où les travailleurs sont susceptibles d’être exposés à des agents biologiques 
pathogènes, les mesures de confinement appliquées sont régulièrement revues par l’exploitant de manière à 
tenir compte des nouvelles connaissances scientifiques et techniques relatives à la gestion des risques ainsi 
qu’au traitement et à l’élimination des déchets et des effluents. 

ARTICLE 9.3.2. SIGNALISATION - ACCÈS - SURVEILLANCE 

L'accès aux zones de risques biologique est réservé au personnel formé, habilité à cet effet et dont la q qi ; 
présence est nécessaire aux opérations en cours. 
Une signalisation (pictogramme international « Danger biologique ») est placée de façon apparente à 
l'entrée des zones de sécurité biologique. Ce panneau doit indiquer la classification des agents biologiques 
mis en œuvre et le nom de la personne responsable du laboratoire, et rappeler l’interdiction d’entrée aux 
personnes non habilitées. 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 

P 
. nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des 

dangers et inconvénients des agents biologiques utilisés ou stockés ainsi que des opérations mises en œuvre. 

ARTICLE 9.3.3. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS ET DES INSTALLATIONS 

Les zones de sécurité biologique doivent pouvoir être fermées hermétiquement pour permettre, si besoin, la 
désinfection des locaux par méthode gazeuse. 
Elles sont conçues, aménagées et exploitées pour s’opposer efficacement à l’entrée et la sortie des vecteurs 
(par exemple insectes, parasites, rongeurs). 
Les murs, plafonds, sols et plans de travail doivent être faciles à nettoyer, imperméables aux liquides et 
résistants à l’eau, aux produits chimiques et aux produits désinfectants normalement utilisés. Les conduites 
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et tuyaux apparents doivent être suffisamment écartés des cloisons. Les espaces libres entre et sous les plans 

de travail, les divers appareils, sont accessibles au nettoyage. 

Les ouvertures pratiquées dans les plafonds, les murs et les planchers pour laisser passer des conduites et/ou 

des câbles (électricité, eau, air, azote, ….) doivent être limitées au strict nécessaire. 

Les sols sont disposés de façon à ce qu’en aucun cas des liquides contaminés ne puissent s’écouler dans les 

égouts ou à l’extérieur des zones, si ce n’est par le biais des canalisations exclusivement prévues à cet effet. 

Les zones de sécurité biologique ne comportent pas d’installations sanitaires. 

Les installations pour le lavage et la décontamination des mains sont munies de robinets à commande non 

manuelle. 

ARTICLE 9.3.4. EXPLOITATION 

L'exploitant doit respecter les recommandations des normes applicables et, en particulier, celles relatives 

aux bonnes pratiques de recherche et développement dans le domaine de l’utilisation des micro-organismes 

et des cellules d'organismes supérieurs, et celles relatives aux bonnes pratiques de fabrication industrielle de 

substances chimiques et de produits biologiques obtenus à partir de micro-organismes pathogènes, normes 

qui ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Les techniques mises en œuvre doivent limiter la formation d’aérosols et de gouttelettes. 

Les agents biologiques pathogènes sont manipulés dans des systèmes qui séparent physiquement le milieu 

de son environnement. Pour les agents présentant un risque de dissémination par voie aérienne, les 

opérations nécessitant une ouverture du système sont effectuées dans des postes de sécurité biologique 

normalisée, ou autres moyens appropriés apportant des garanties équivalentes. 

Lorsque des animaux de laboratoire sont délibérément contaminés par un ou plusieurs agents biologiques 

pathogènes, ils doivent être manipulés ou hébergés dans des locaux répondant aux conditions et niveaux de 

confinement requis du fait de la classification du ou des agents utilisés. 

CHAPITRE 9.4 ANIMALERIES 

ARTICLE 9.4.1. LOCAUX ET CAGES 

Les locaux et cages dans lesquels sont maintenus des animaux sont construits en matériaux résistants, non 

poreux, faciles à nettoyer et à désinfecter. 

L'entretien des locaux est fait chaque fois que cela s’avérera nécessaire et selon les règles fixées dans la 

convention européenne du 18 mai 1986, révisée le 15 juin 2006. 

Les angles de raccordement des murs entre eux, avec le sol et avec le plafond, sont aménagés de telle sorte 

qu’ils puissent garantir un nettoyage efficace et une désinfection parfaite. 

Les sols des locaux où se trouvent des animaux seront garnis d’un revêtement imperméable. L'écoulement 

des déchets liquides doit être assuré, ainsi que l’enlèvement facile des déchets solides. 

Le nettoyage, la désinfection et désodorisation des locaux et cages où se trouvent les animaux sont réalisés 

aussi souvent que nécessaire. L'ensemble des animaleries est en permanence maintenu en parfait état de 

propreté. 

ARTICLE 9.4.2. LOCAUX D’ENTREPOSAGE ET DE PREPARATION DES ALIMENTS 

Les locaux et le matériel destinés à l’entreposage et à la préparation de la nourriture des animaux sont 

conçus et réalisés suivant les règles de l’art. Ils sont maintenus en parfait état de propreté. Les aliments 

utilisés pour l’alimentation des animaux sont conservés dans des conditions préservant leurs qualités 

organoleptiques et microbiologiques. Les aliments altérés ou corrompus sont entreposés séparément des 

autres aliments et éliminés rapidement. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

ARTICLE 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article, 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 
2°. 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Montpellier et peut y être consultée : 
2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Montpellier pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un 
mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 10.1.3. EXÉCUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le Directeur régional de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement, et l’inspection des installations classées pour la protection de 
Penvironnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie 
sera adressée au Maire de Montpellier et à la société Sanofi Aventis Recherche & Développement. 

Montpellier, le f à SEP. 2018 

Pour le PréfetPt/Bbr délégation, 
le Secrétaÿs Général 

     

Pascal OTHEGUY 
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